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Un mot du directeur 

" D O U K  des étudiants, le projet de 
publier les Cahiers de Droit parais

sait audacieux. Était-il vraiment pos
sible, non seulement de recueillir les 
fonds nécessaires, mais encore de grou
per suffisamment de collaborateurs dé
voués et compétents? Et cette jeu
nesse étudiante, d'apparence frivole, 
mondaine, indifférente à tout ce qui 
touche à la culture juridique ou intel
lectuelle, comment allait-elle s'acquitter 
d'une tâche aussi sérieuse? 

Ces inquiétudes, nées d'un scep
ticisme marqué à l'endroit des étu
diants, n'étaient évidemment pas jus
tifiées. 

Le premier numéro de notre revue 
a été publié à la date même que nous 
avions fixée. Nos collaborateurs nous 
ont fourni des articles pleins de subs
tance et d'à-propos. Il n'en fallait pas 
davantage pour éveiller l'intérêt de nos 
lecteurs, dont le nombre, eu égard aux 
circonstances, est pour le moins con
venable. 

Vol. I, n° 2, avril 1955. 



Et voici aujourd'hui la deuxième 
livraison. On constatera qu'il n'y a 
chez nous aucune lassitude. Bien au 
contraire, il faut reconnaître que nos 
collaborateurs, ennemis de la hâte et 
de l'improvisation, nous offrent des 
pièces de résistance débordantes de 
doctrine. Qui refusera d'y puiser et 
d'en faire son profit ? 

Aussi, espérons-nous que s'accroîtra 
notre public lecteur et qu'ainsi s'accen
tuera l'encouragement que nous devons 
à cette revue. 

Au nom de la direction de la revue, 
j'exprime à nos collaborateurs et abon
nés toute notre gratitude, .et je souhaite 
qu'ils ne cessent de nous apporter leur 
contribution et leur précieux appui. 

Henri DORION, directeur. 

L E S CAHIERS DE DROIT,  Québec. 


